
Participez au temps d’information
Jeudi 5 mars 2026

9h30 - 11h30
Au Tribunal Judiciaire d’Arras - Annexe

13 rue Roger Salengro

Vous vous posez des questions
sur les mesures de protection

juridique : la curatelle, la tutelle,
l'habilitation familiale,...?

co-animé par  Madame HUERRE, Juge des
Tutelles du Tribunal Judiciaire d’Arras  et
les partenaires du Service d’Information et
de Soutien aux Tuteurs familiaux 

Gratuit

pasdecalais@protegerunproche.fr

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS


